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Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Bourgogne Franche-Comté

Besançon, le

ARRÊTÉ N° 

LE PRÉFET DU DÉPARTEMENT DU DOUBS

Chevalier de la Légion d’Honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Objet : révocation d’un arrêté préfectoral portant dérogation à l’utilisation de Grenouilles rousses

- Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L.411-1 et L.411-2 et les articles R.411-1 à R.411-
14 ;

- Vu le décret n°97-34  du 15 janvier 1997 et le décret n°97-1204 du 19 décembre 1997 relatifs à la
déconcentration  des  décisions  administratives  individuelles,  notamment  en  matière  de  capture
d’espèces animales protégées ;

- Vu  le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

- Vu le décret du 23 juin 2021 portant nomination de Jean-François COLOMBET préfet du Doubs ;

- Vu l’arrêté n°25-2021-07-12-00023 du 12 juillet 2021 portant délégation de signature à M. Jean-Pierre
LESTOILLE, Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de Bourgogne-
Franche-Comté ;

-  Vu la  décision  n°25-2022-02-01-00016 du  1er février 2022 portant  subdélégation  de  signature aux
agents de la DREAL pour les missions sous autorité du préfet du Doubs ;

-  Vu  l’arrêté  interministériel  du  19  février  2007  modifié  fixant  les  conditions  de  demande  et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du code de l’environnement portant sur
des espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

- Vu l’arrêté ministériel du 8 janvier 2021 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

-  Vu  l’arrêté  n°25-2022-01-18-00006  du  18  janvier  2022  délivré  par  le  préfet  du  Doubs  portant
dérogation  au  titre  de  l’arrêté  du  8  janvier  2021  pour  l’utilisation  non-commerciale  d’un  effectif
maximal de 500 spécimens de Grenouilles rousses (Rana temporaria) à M. Jean-Claude ANGONIN sur la
commune de Germéfontaine ;

- Vu le  rapport de manquement administratif du 05 mai 2022 relevant la non-conformité suivante :

• prélèvement de Grenouilles rousses dans un plan d’eau quasiment à sec ;

- Vu la demande de dérogation de M. Jean-Claude ANGONIN dans laquelle est indiqué que le plan
d’eau de la parcelle 0A 125 s’était asséché en 2019 et 2020 empêchant le prélèvement de grenouilles ;

Considérant que ces faits ne permettent pas de garantir la non-atteinte au bon état de conservation de
la population de Grenouilles rousses présente sur le site ;

Adresse postale : 5 voie Gisèle Halimi – BP 31269    25005 BESANCON CEDEX
Standard : 03 39 59 62 00
www.bourgogne-franche-comte.developpement-durable.gouv.fr 1/2
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Considérant  dès  lors que les conditions  permettant  de ne pas  nuire  au maintien dans  un état  de
conservation favorable des populations de l’espèce présentes ne sont plus réunies ;

Considérant  que  cette  non-conformité  constitue  un  manquement  aux  conditions  d’octroi  de  la
dérogation sus-visée ;

Considérant  qu’en  application  des  dispositions  de  l’article  R.411-12  du  code  de  l’environnement
rappelées  à  l’article  8  de  l’arrêté  préfectoral  du  18  janvier  2022  sus-visé,  la  dérogation  peut  être
suspendue ou révoquée en cas de non-respect de ses conditions d’exécution ;

Considérant  que  les  conditions  de  révocation  de  l’autorisation  d’utilisation  de  spécimens  de
Grenouilles  rousses  (Rana  temporaria),  comme  cela  est  prévu  à  l’article  R.41-12  du  code  de
l’environnement, se trouvent ici réunies ;

Sur proposition du directeur régional  de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la
région Bourgogne-Franche-Comté ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 
La dérogation au titre de l’arrêté du 8 janvier 2021 pour l’utilisation non-commerciale d’une quantité
maximale de 500 spécimens de Grenouilles rousses délivrée à M. Jean-Claude ANGONIN, demeurant 15
rue des planches du Cray à Pierrefontaine-les-Varans (25510), par arrêté préfectoral du 18 janvier 2022,
est révoquée.
La révocation concerne le plan d’eau situé sur la parcelle 0A 125 sur la commune de Germéfontaine,
dans le département du Doubs.

ARTICLE 2 : 
La révocation mentionnée à l’article premier prend effet à partir de la date de signature du présent
arrêté.

ARTICLE   3   : 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Besançon, 30 rue
Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3 :
- par le bénéficiaire, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ;
- par les tiers, dans un délai de 2 mois à compter de la publication au recueil des actes administratifs de
la préfecture du Doubs.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique «Télérecours citoyens» accessible
par le site Internet www.telerecours.fr 

ARTICLE 4 :
Le présent arrêté sera notifié au bénéficiaire de l’autorisation.
Le Directeur de la DREAL de Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution du présent arrêté
dont copie sera adressée à :

• M. le directeur départemental des territoires du Doubs ;
• M. le chef de service départemental de l’OFB du Doubs ;
• M. le commandant du groupement de gendarmerie du département du Doubs. 

Fait à Besançon, le
pour le Préfet et par subdélégation,

le directeur régional adjoint

Thomas PETITGUYOT
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Direction de la Coordination Interministérielle
et des CollectivitésTerritoriales

Bureau l’Appui Territorial

Arrêté N°25-2022-07-11-00001
portant Nomination en qualité de Délégués Territoriaux Adjoints

de l’Agence Nationale de Cohésion des Territoires dans le Département du Doubs

Le Préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départe-
ments et des régions ;

VU la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et
départementales et modifiant le calendrier électoral;

VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;

VU la loi n°2019-753 du 22 juillet 2019 portant création d’une Agence nationale de la cohésion des terri -
toires ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ;

VU le décret du 23 juin 2021 portant nomination de M. Jean-François COLOMBET, préfet du Doubs ;

VU le décret n°2019-1190 du 18 novembre 2019 relatif à l’Agence nationale de la cohésion des territoires ;

VU l’article R. 1232-9 du Code général des collectivités territoriales relatif au fonctionnement de l’Agence
nationale de cohésion des territoires dans sa délégation territoriale ;

VU l’arrêté du premier ministre du 8 juin 2020 nommant M. Patrick VAUTERIN, Directeur départemental
des territoires du Doubs à compter du 22 juin 2020 ; 

VU  la décision préfectorale du  22 avril  2022, portant affectation à compter du  2 mai 2012 de M.  Cyril
THEILLET, Conseiller d’Administration du ministère de l’Intérieur et de l’Outre-Mer, en qualité de directeur
de la coordination des politiques publiques et de l’appui territorial, devenue direction de la coordination in -
terministérielle et des collectivités territoriales ;

SUR proposition de M. le Secrétaire Général de la préfecture du Doubs ;

ARRÊTE

Article 1er: Sont désignés en tant que délégués territoriaux adjoints de l’Agence nationale de cohésion des
territoires dans le département du Doubs :

– Monsieur Patrick VAUTERIN, directeur départemental des territoires du Doubs ;

– Monsieur Cyril THEILLET, directeur de la coordination interministérielle et des collectivités territoriales
de la préfecture du Doubs.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 25 10 00 1/2

Préfecture du Doubs - 25-2022-07-11-00001 - Désignation des délégués adjoints de l'ANCT 84



DCICT
Bureau de l’appui territorial

Article 2 : le présent arrêté remplace et annule l’arrêté n°25-2020-09-28-002 du 16 septembre 2020.

Article   3   : Le secrétaire général de la préfecture du Doubs est chargé de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs et transmis, à titre de notification,
à M. Patrick VAUTERIN, directeur départemental des territoires du Doubs et M. Cyril THEILLET, directeur
de la coordination interministérielle et des collectivités territoriales de la préfecture du Doubs.

Besançon, le 11 juillet 2022
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